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   St Thyrse 2009 arrive à grands pas : ce sera pour les samedi 26 et 
dimanche 27 septembre. 
 

   Au programme de cette nouvelle édition : des tartes le samedi, dès 
l’aube et toute la journée ; puis un concert, à 19 H 00 au lavoir (le 
chœur Voidum). 
 

   A 10 H 30, dimanche, office religieux à l’église, puis repas à la 
salle des fêtes (réservation au 04.74.30.69.52 ou  04.74.30.64.80 ) et 
défilé de chars à partir de 15 H 00. 
 

   Les associations de Drom affinent actuellement leur organisation, mais il est possible à tous de participer 
en proposant ses services aux pompiers, au Sou des Ecoles, au Comité de Fleurissement, ou bien encore en 
réalisant un char ou une attraction pour le défilé ! 
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   En mai dernier, Le Petit Dromadaire 90 informait ses lecteurs sur un risque de pandémie grippale et 
rappelaient les gestes élémentaires pour diminuer ce risque. Ces consignes sont toujours d’actualités et de 
plus amples informations sont accessibles au 0 825 302 302 ou sur www.pandemie-grippale.gouv.fr. 
 

   En cas de propagation de la grippe dite «A/H1N1 », et même en cas de suspicion de plusieurs cas, les 
pouvoirs publics ont prévu des mesures pour lutter contre la pandémie. Il est donc possible d’envisager des 
interdictions de rassemblements (fêtes et manifestations), des fermetures de services publics (école) ou des 
limitations de l’activité et des déplacements, tout en maintenant la continuité du service public et l’activité 
économique. Des consignes plus strictes seront alors à respecter et il appartiendra à chacun de s’y conformer. 
Ainsi, le port d’un masque pourrait devenir indispensable, voire obligatoire, dans les lieux publics et les lieux  
de travail ; des masques sont déjà disponibles dans le commerce : il 
sera prudent de s’en procurer en cas « d’alerte » (nous sommes 
actuellement en situation « 5A »). 
 

   Dans le cas du passage à un tel niveau d’alerte, un premier masque 
pourra être fourni par la mairie à chaque habitant recensé à Drom, 
qui ne permettra que de commencer à s’organiser (le masque n’est 
efficace que quelques heures). 
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   Les séances reprennent à partir du 29 septembre : attention : en 
raison de la fête de Drom, la première séance aura lieu le mardi 
(puis de nouveau le lundi à partir du 19 octobre). Cette nouvelle 
saison commencera avec 

L’Age de Glace 3 – Le retour des dinosaures, 
film d’animation américain sorti le 3 juillet 2009 ; durée 1 H 40. Ce dessin animé étant 
plus particulièrement destiné aux enfants, la séance débutera à 19 H 30. 
 

Tarif 3 € (1,5 € pour les moins de 12 ans) 

1  Pas de virus 
2  Influenza d’origine animale 
3  Grippe d’origine animale 
4  Cas groupés d’humains 
5 A/B Extension des cas 
6  Pandémie 
7  Fin de pandémie 
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   Gérée par le Département, la ligne d’autocar N° 148 (St Julien sur Suran / Bourg en 
Bresse) offre des possibilités supplémentaires à partir de septembre 2009, en transport 
à la demande. 
 

   Un dépliant des horaires est disponible à la mairie et à la fromagerie ou sur 
www.car.ain.fr ; pour plus de renseignements, il est possible de consulter le site de 
Drom ( www.drom.fr ) ou d’appeler le 04.74.22.01.77. 
 

   Prix du billet : 2 € (à l’unité, avec tarifs pour carnets de 10 tickets et abonnements) ; 
tarif valable sur tout le département. 
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   Dans le cadre du « Trophée des 3 Provinces », l’A.R.C.M.A. (Association Revermontoise pour la 
Conservation des Mécaniques Anciennes) organise sa 1ère « Sortie des Radieuses » le dimanche 20 
septembre, au départ de Drom. Il s’agit d’une randonnée conviviale, par les petites routes de campagne, 
qui privilégie les cyclomoteurs anciens, scooters, vélomoteurs de faibles cylindrées, et motos d’avant-guerre. 
 

   Les personnes intéressées sont attendues sur la place à partir de 9 H 00 pour un départ prévu à 10 H 00 et 
un itinéraire de 85 km environ (le nombre de participants est estimés à environ 25 personnes). Les engins 
doivent être assurés et conformes au code de la route, et l’A.R.C.M.A. assurera une assistance avec son 
Citroën 23 U (de 1935). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


